
 

 

 

 
 

 

PROCES VERBAL 
 

 

COMMISSION SPORTIVE GESTION DES COMPETITIONS 

 

 
REUNION DU 10 OCTOBRE 2024 

 

 

Présidence :  Norman Saivet 

 

Participent : Pierrick Catoire, Laurent Marandel.   

 

Excusés : Bertrand Gaudrillier, Thomas Poulain, Stéphane Czwakiel, Christophe Rouyer, Céline 

Mode, Jean-Marie Wiehl, 

 

Le dernier PV est approuvé par la Commission. 

 

 

FORFAIT COUPE NEOTEC 

 

 

Du 01 SEPTEMBRE 2024 

 Match n° 

DORMANS SC / VALLEE DE LA SUIPPE  

 

La commission prend connaissance du mail de Dormans l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Dormans en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Dormans (0 but) _ Vallée de la Suippe (3 buts) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Dormans. 

Vallée de la Suippe qualifiée pour le prochain tour. 

 

 



 

 

Du 01 SEPTEMBRE 2024 

 Match n°28988240 

NATIONS 51 / PRUNAY  

 

La commission prend connaissance du mail de Nation 51 l’informant de son forfait pour le match 

en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Nations 51 

en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Nations 51 (0 but) _ Prunay (3 buts) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Nations 51. 

Prunay qualifiée pour le prochain tour. 

 

 

 

Du 01 SEPTEMBRE 2024 

 Match n°28988241 

TAISSY / MAURUPT MONTOIS  

 

La commission prend connaissance du mail de Taissy l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Taissy en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Taissy (0 but) _ Maurupt Montois (3 buts) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Taissy. 

Maurupt Montois qualifiée pour le prochain tour. 

 

Du 01 SEPTEMBRE 2024 

 Match n°28988229 

MAREUIL LE PORT / EUROPORT  

 

a commission prend connaissance du mail d’ Europort l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe d’Europort en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Mareuil le Port (3 buts) _ Europort (0 but) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club d’Europort. 

Mareuil le Port qualifiée pour le prochain tour. 



 

 

 

FORFAIT GENERAL CHAMPIONNAT 

 

 

 

 U14 D 1 Inter Districts Groupe B 

 

 

La commission prend connaissance du mail du District de l’Aube l’informant de son forfait général 

pour les équipes suivantes :  

 

   CHARTREUX AS 

   ROSIERES OM   

 

Droits administratifs de 100€ pour le forfait Général pour chaque équipe au débit des deux 

clubs. 

 

U15 D2  Groupe B 

U18 D2 Groupe A 

 

La commission prend connaissance des mails de Taissy l’informant de son forfait général pour les  

2 équipes référencées ci-dessus pour le restant de la saison 2024/2025.  

 

Droits administratifs de 100€ pour chaque forfait Général soit 200€ au débit du club de 

Taissy. 

 

U15 D2  Groupe A 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Reims Wilson l’informant de son forfait général 

pour le restant de la saison 2024/2025.  

 

Droits administratifs de 100€ pour le forfait général au débit du club de Reims Wilson. 

 

 

 

 

FORFAIT CHAMPIONNAT 

 

 

 

 

Du 07 Septembre 2024 

U14 Inter Districts D 1 POULE A 

Match n°28938582 

GUEUX / TAISSY 

 

 

La commission prend connaissance de la feuille de match l’informant de la non-venue de l’équipe 

de Taissy pour le match en référence.  

 



 

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Taissy en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

GUEUX ( 3 buts/ plus 3 points)_ Taissy  (0 but / moins 1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Taissy ainsi que les frais 

d’arbitrage en son intégralité et 100€ pour ne pas avoir prévenu Marne Compétition (article 

15 des applications réglementaires). 

 

 

 Du 07 SEPTEMBRE 2024 

U18 D2 GROUPE A 

 NORD CHAMPAGNE / SILLERY  

 

La commission prend connaissance du mail de Nord Champagne l’informant de son forfait pour le 

match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Nord 

Champagne en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Nord Champagne (0 but/ moins 1 point) _ Sillery (3 buts/ plus 3 points) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Nord Champagne 

 

Du 07 SEPTEMBRE 2024 

U18 D2 GROUPE B 

Match n°29010889 

 DORMANS / FERE CHAMPENOISE  

 

La commission prend connaissance du mail de Fère Champenoise l’informant de son forfait pour le 

match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Fère 

Champenoise en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Dormans (3 buts/ plus 3 points) _ Fère Champenoise (0 but/ moins 1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Fère Champenoise 

 

  



 

 

Du 08 SEPTEMBRE 2024 

U15 District 2 Groupe A 

Match n°29011051 

REIMS WILSON / TINQUEUX 

 

La commission prend connaissance du mail de Reims Wilson l’informant de son forfait pour le 

match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Reims 

Wilson en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Reims Wilson (0 but/ moins 1 point)_ Tinqueux  (3 buts / plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Reims Wilson. 

 

Du 08 SEPTEMBRE 2024 

Seniors D3 Groupe A 

Match n°29008995 

TAISSY / LA NEUVILLETTE Jamin 

 

La commission prend connaissance du mail de Taissy l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Taissy en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Taissy (0 but/ moins 1 point)_ La Neuvillette Jamin  (3 buts / plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Taissy. 

 

Du 08 Septembre 2024 

U15 D2 POULE D 

Match n°29011371 

SERMAIZE CHEMINON / ARGONNE FC 2 

 

 

La commission prend connaissance de la feuille de match l’informant de la non-venue de l’équipe 

d’Argonne FC 2 en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe d’Argonne FC 

2  en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Sermaize Cheminon ( 3 buts/ plus 3 points)_ Argonne FC 2  (0 but / moins 1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club d’Argonne ainsi que de 100€ 

pour ne pas avoir prévenu Marne Compétition (article 15 des applications réglementaires). 



 

 

Du 08 SEPTEMBRE 2024 

Seniors D3 Groupe B 

Match n°29009126 

DORMANS /BERCEAU DU VIGNOBLE 

 

La commission prend connaissance du mail de Dormans l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Dormans en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Dormans (0 but/ moins 1 point)_ Berceau du Vignoble  (3 buts / plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Dormans. 

 

Du 08 SEPTEMBRE 2024 

Seniors D4 Groupe B 

Match n°29009935 

BETHENY FC 3 /COUVROT US 2 

 

La commission prend connaissance du mail de Couvrot l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Couvrot en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Bétheny FC 3 (3 buts/ plus 3 points)_ Couvrot US 2  (0 but / moins 1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Couvrot. 

 

Du 14 SEPTEMBRE 2024 

U14 INTER DISTRICTS D1 Groupe B 

Match n°29076554 

VITRY FC /ACADEMY FC 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Vitry FC l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Vitry FC en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Vitry FC (0 but/ moins 1 point)_ Académy FC  (3 buts / plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Vitry FC. 

 



 

 

Du 15 SEPTEMBRE 2024 

U15 D2 Groupe A 

Match n°29011053 

NEUVILLETTE JAMIN /REIMS WILSON 

 

La commission prend connaissance du mail de Reims Wilson l’informant de son forfait pour le 

match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Reims 

Wilson en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Neuvillette Jamin (3 buts/ plus 3 points)_ Reims Wilson  (0 but / moins 1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club de Reims Wilson. 

 

Du 15 SEPTEMBRE 2024 

Seniors D3 Groupe A 

Match n°29008991 

BEZANNES 2050 FC /TAISSY 

 

La commission prend connaissance de la feuille de match l’informant de la non-venue du club de 

Taissy pour le match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Taissy en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Bezannes 2050 FC (3 buts/ plus 3 points)_ Taissy  (0 but / moins 1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club de Taissy ainsi que de 100€ 

pour ne pas avoir prévenu Marne Compétition (article 15 des applications réglementaires). 

 

Du 21 SEPTEMBRE 2024 

U18 D2 Groupe B 

Match n°29010899 

COTE DES NOIRS SC /FERE CHAMPENOISE 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Fère Champenoise l’informant de son forfait pour le 

match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Fère 

Champenoise en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Côte des Noirs (3 buts/ plus 3 points)_ Fère Champenoise (0 but /moins 1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club de Fère Champenoise. 



 

 

Du 21 SEPTEMBRE 2024 

U14 INTER DISTRICTS D1 Groupe A 

Match n°28938590 

CORMONTREUIL /TAISSY 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Taissy l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Taissy en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Cormontreuil (3 buts/ plus 3 points)_ Taissy (0 but/moins1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club de Taissy. 

 

Du 22 SEPTEMBRE 2024 

SENIORS D2 Groupe C 

Match n°29008607 

EUROPORT FC /VIENNOIS SC 

 

La commission prend connaissance du mail de Viennois FC l’informant de son forfait pour le match 

en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Viennois en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Europort FC (3 buts/ plus 3 points)_ Viennois SC (0 but/moins1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Viennois. 

 

Du 22 SEPTEMBRE 2024 

SENIORS D4 Groupe A 

Match n°29009793 

CROIX DU SUD / REIMS OLYMPIQUE FC 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Reims Olympique FC l’informant de son forfait 

pour le match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Reims 

Olympique en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Croix du Sud (3 buts/ plus 3 points)_ Reims Olympique FC (0 but/moins1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Reims Olympique FC. 



 

 

Du 28 SEPTEMBRE 2024 

U15 D2 Groupe D 

Match n°29011388 

AVIZE GRAUVES / SERMAIZE CHEMINON 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Sermaize Cheminon l’informant de son forfait pour 

le match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Sermaize 

Cheminon en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Avize Grauves (3 buts/ plus 3 points)_ Sermaize Cheminon FC (0 but/moins1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Sermaize Cheminon. 

 

Du 29 SEPTEMBRE 2024 

SENIORS D4 Groupe B 

Match n°29009941 

BIGNICOURT SUR SAULX 2 /SERMAIZE US 2 

 

La commission prend connaissance du mail de Bignicourt sur Saulx l’informant de son forfait pour 

le match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Bignicourt 

sur Saulx en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Bignicourt sur Saulx (0 but/ moins 1 point)_ Sermaize  (3 buts / plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Bignicourt sur Saulx. 

 

Du 29 SEPTEMBRE 2024 

SENIORS D3 Groupe B 

Match n°29009135 

CHALONS ASPTT2 / DORMANS 

 

La commission prend connaissance du mail de Dormans l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Dormans en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Châlons ASPTT 2 (3 buts/ plus 3 points)_ Dormans (0 but/moins1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club de Dormans. 

 



 

 

Du 06 OCTOBRE 2024 

SENIORS D3 Groupe A 

Match n°29009010 

FISMES US 2 /SEPT SAULX 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Fismes l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Fismes en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Bignicourt sur Saulx (0 but/ moins 1 point)_ Sermaize  (3 buts / plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Fismes. 

 

MATCH NON JOUE 

 

Du 29 SEPTEMBRE 2024 

U15 D2 Groupe A 

Match n°29011066 

VALLEE DE LA SUIPPE / REIMS ESPERANCE 

 

La commission  a pris connaissance de l’acceptation de la demande de report du match en référence 

par les 2 équipes.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu pour les 2 équipes si et seulement si 

elles ne trouvent pas de date  pour jouer cette rencontre ; Aucun report ne pourra être demandé 

avant le 20 octobre 2024  sauf si un accord écrit des 2 clubs pour reprogrammer en semaine 

uniquement ( article 5.2 des règlements Jeunes). 

 

 

 

Du 06 OCTOBRE 2024 

SENIORS D2 Groupe A 

Match n°29008342 

PLEURS / NORD CHAMPAGNE 

 

 

 

La commission prend connaissance du rapport de l’arbitre, Monsieur Fabrice Royer stipulant que le 

terrain n’était pas conforme : buts décalés, surface non réglementaire.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu à l’équipe de Pleurs en application 

de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 

 

Pleurs (0 but/ zéro point)_ Nord Champagne  (3 buts / plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 



 

 

MATCH ARRETE 

 

Du 08 SEPTEMBRE 2024 

SENIORS D2 Groupe C 

Match n°29009621 

MAROLLES AS / HAUTE BORNE FC 

 

La commission prend connaissance des différents rapports : arbitre, Monsieur Christophe 

Vantornhout et des 2 clubs concernant le comportement de l’arbitre assistant 1 sur le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu pour l’équipe de Haute Borne en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Marolles (3 buts/ plus 3 points)_ Haute Borne  (0 but / zéro  point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

HOMOLOGUATION RESULTAT 

 

Du 07 SEPTEMBRE 2024 

U16 D1  

Match n°29011021 

MAROLLES AS / NEUVILLETTE JAMIN 

 

La Commission Départementale de l’Arbitrage ayant déboutée les réserves techniques de l’équipe 

de Marolles AS, la Commission Sportive homologue le résultat acquis sur le terrain en application 

de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 

  

 

Marolles (2 buts/ zéro point)_ Neuvillette Jamin  (3 buts / plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

 

PROCEDURE D’APPEL 

Ces décisions peuvent être frappées d’appel devant la Commission d’Appel Sportive du 

District Marne de Football (article 190 du RG de la FFF  ) et ce, dans les délais de deux jours 

Challenge et diverses coupes à compter du lendemain de la publication sur le site internet du 

District Marne ( http : //marne.fff.fr) et dans le délais de sept jours pour le Championnat à 

compter du lendemain de la publication sur le site internet du District Marne ( http : 

//marne.fff.fr), par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse postale du 

District Marne 8 rue Henri Dumant 51200 Epernay ou par voie électronique : 

competitions@marne.fff.fr   

 

 

Le Président Le Secrétaire 

 

 

 

 

N. SAIVET P.CATOIRE 


